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DANGER
La récupération ou le sauvetage d’un véhicule enlisé est dangereux. L’élingue, les accessoires et les 
points d’attache utilisés peuvent se rompre. Lorsque cela se produit, l’élingue revient brusquement  
en arrière et peut projeter des débris et des pièces avec une force et une vitesse très élevées. L’élingue 
elle-même ou les débris projetés peuvent blesser gravement, voire mortellement, toute personne dans 
leur trajectoire, et ce, même si la personne se trouve dans la cabine d’un véhicule.
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MESURES DE PRÉVENTION

Il est possible d’éviter ces situations dangereuses en identifiant les zones humides, en y évitant la circulation des véhicules et en 
corrigeant le drainage s’il y a lieu.

Si un véhicule est fortement immobilisé, par exemple en raison d’un enlisement profond, jusqu’aux essieux ou davantage, les 
manœuvres de récupération doivent être faites selon les règles de l’art afin d’éviter un accident. En effet, la force requise pour récupé-
rer un véhicule enlisé est bien supérieure à celle nécessaire pour remorquer un véhicule qui peut rouler librement. En raison de la com-
plexité des travaux et du danger qu’ils représentent, faire affaire avec une entreprise spécialisée est recommandé.

Avant d’entreprendre la récupération d’un véhicule, il faut notamment :

 • établir une méthode de travail sécuritaire comprenant la délimitation d’un périmètre de sécurité dans lequel 
personne ne doit pénétrer durant les manœuvres ;

 • s’assurer que les équipements utilisés sont conçus pour l’intervention à réaliser et que les recommandations  
des fabricants sont respectées ;
 - Une récupération nécessite des équipements différents de ceux d’un remorquage.

 • identifier les limites de charge de travail des accessoires et des points d’attache et vérifier qu’elles  
sont supérieures à la force requise pour extraire le véhicule ;

 • former et entraîner les travailleurs et travailleuses.

AVIS DE DANGER

RÉCUPÉRATION DE VÉHICULES AGRICOLES ENLISÉS

Ne jamais utiliser d’accessoires ou de points d’attache de fabrication artisanale ou de capacité inconnue.

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Pages/accueil.aspx
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Pages/accueil.aspx

